
Le Regime
théocratique

Le Confédéré n'est pas content de la
nomination des membres du Conseil de
l'Instruction publique.

Il y a trop de curés.
Le chifire trois est cependant symbo-

lique et tout particulièrement afiectionné
par notre confrère de Martigny, mais il
doit constituer le triangle maconnique,
et ne faut-il pas que MM. les chanoines
Nantermod , de Cocatrix et Meichtry re-
présentent la croix de Jesus !

Dès lors, la Constitution federale est
violée, la loi cantonale sur l'Instruction
publique du 4 juin 1873 est violée, le
droit moderne est viole, la suprématie
du pouvoir civil est violée. Il y a donc
un viol par nomination, plus un pour le
bon poids.

Mais où se tiennent les gendarmes ?
Nous ne voulons pas incriminer la

sincerile du Confédéré Iorsque, pour
déclarer illegale la composition du Con-
seil de l'Instruction publique, il s'appuie
sur l'article 5 de la loi de 1873, nous lui
ferons simplement remarquer que l'es-
prit de cet article n'est pas qu'un ecclé-
siastique seulement peut faire partie du
Conseil, mais que ce Conseil compren-
dra au moins un membre du vénérable
Clergé.

Ces nominations sont donc on ne peut
plus régulières, et il faut vraiment voir
rouge pour s'en plaindre, les Membres,
dont il est question , ayant jusqu'ici Tem-
pli leur làche, cependant ingrate, à la
satisfaclion generale.

Ce point secondaire liquide, répondons
à l'interrogation du Confédéré qui de-
mande ju squ'à quand le regime théocra-
tique, condamné par tous les pays civi-
lisés, durerà en Valais ?

D'abord , qu'est-ce qu'un regime théo-
cratique ?

C'est une Société où l'autorité , regar-
dée comme émanant de Dieu, est exer-
cée par ses ministres.

Le Confédéré veut assurément rire
lorsqu'il prend nos conseillers d'Etat
pour des ecclésiastiques, eux qui ont
maintenu, dans le projet de révision de
la Constitution , l'article 89 qui interdit à
nos prètres les fonctions publiques.

Ah ! bien oui , c'est le parti radicai qui
peut se plaindre de la théocratie de no-
tre gouvernement , lui qui a ses représen-
tants partout : au Conseil d'Etat, à la Cour
d'Appel, à. la Caisse hypothécaire, dans
tous les bureaux de l'Administration , et
encore ailleurs .

L'allusion est jolie , mais ce n'est qu 'u-
ne jolie allusion.

Les régimes théocratiques purs n'exis-
tent plus de nos jours que dans les em-
pires de Turquie et du Maroc et dans le
gouvernement boudhique du Grand La-
ma du Thibet.

Ce que le Confédéré appello chez nous
le regime théocratique, c'est la question

des devoirs de tout gouvernement ca-
tholique envers l'Eglise de Dieu.

Dieu a parie, et l'Eglise garde, intacte
et lumineuse, cette parole sacrée que
nous devons recevoir à genoux.

Et comme les gouvernements sont
responsables envers la vérité, ils doivent
bien écouter la grande voix de l'Eglise,
qu'elle gronde ou qu'elle bénisse, qu'elle
diete ou qu'elle efface : ce sont les gestes
de Dieu.

Avec ce raisonnement , objectent les
Radicaux, les gouvernements se rendent
esclaves de l'Eglise.

Allons donc !
Le Conseil d'Etat est il-esclave du

Grand Conseil parce que le Grand Con-
seil a le dépòt des lois ?

Pas le moins du monde. Le Conseil
d'Etat est soumis moralement à la vérité
constitutionnelle, dont le Grand Conseil
a la garde. Il doit ètre soumis morale-
ment à la vérité divine, dont l'Eglise a
le secret.

Car, qu on le veuille ou qu 'on ne le
veuille pas, l'Eglise est le grand mifoir
humain de la lumière divine ; et c'est
dans ce miroir que les gouvernements
doivent incessamment regarder, s'ils veu-
lent connartre leurs fonctions et ètre
éclairés sur leurs devoirs.

Après ces explications, d'une logique
serrée et irréfutable , le Confédéré main-
tient-il son interrogation ?

Jusqu'à quand le gouvernement aura-
t-il des devoirs envers l'Eglise?

Mais jusqu'à la fin des temps.
La tradition, d'accord avec le bon

sens, nous dit qu'il faut , ici-bas, une
hiérarchie reposant sur Dieu et que sans
cette hiérarchie, qui sert d'infranchissa-
ble barrière aux compétitions individuel-
les, il n'y a plus qu'une immense riva-
lile mesquine où l'intérèt grossier et la
malsaine ambition se disputent avidem-
ment les quelques jouissances de cette
vie passagère.

Oui, il faut cela, pour que les gouver-
nements puissent prétendre au comman-
demènt et pour que nous puissions con-
sentir à l'obéissance.

Sans cette hiérarchie, il n'y a pas de
gouvernement possible, ce gouvernement
fut-il radicai. Ce serait l'anarchie.

CH. SAINT-MAURICE.

EGHOS DE PARTOUT
Les bains de soleil. — En Lorraine, la gran-

de mode est, cet été, de prendre des bains de so-
leil. On vient d'inaugurer le premier de ces éta-
blissements.

Une eldture en planches goudronnées d'envi-
ron 2m50 de hauteur entoure un terrain rectan-
gulaire assez spacieux : tout autour de la eldture,
à l'intérieur , est disposò une sorte de trottoir éga-
lement en planches goudronnées, abrité par une
toiture du coté de l'ouest ; l'espace libre est re-
couvert en partie de gazon et en partie de sable
fin. C'est là que se prennent les bains d'air et de
soleil.

Le séjour y est agréable ! pas de poussrère, pas
de bruit. Exposer le corps à l'action bienfaisante
des rayons du soleil , se livrer à des exercices hy-
giéniques desUnés à fortifier les muscles, sans
que les membres soient emprisonnés dans des
vètements étroits, tei est à peu près le traitement
auquel se soumettent les partisans de cette nou-
velle méthode curative.

Comme distractions , dit la Gazette de France :
le sport des tableaux vivants.

Il parait que le soleil éclipsé de chez nous de-
puis le 22 a dardé ses rayons sur la Lor raine.

Famille de sacristains. — Un sacristain vient
de mourir à Mégève (Haute-Savoie), à l'àge de
quatre-vingt-dix-sept ans, ayant rempli son office
pendant quatre-vingt ans. Il s'appelait Grosset-
Janin.

Les obsèques ont été célébrées par le cure, qui
a lui-méme.quatre-vingts ans.

Mais le plus curieux est que ce sacristain était
fils et petit-fils de sacristain de la méme paroisse,
et que le grand-pére à commencé dans les pre-
mières années du dix-huitième siècle.

Un singe à l'hòpital. — Dolly, le singe favori
d'un cirque populaire de Londres, est entré dans
une maison de sante pour se faire soigner. Il oc-
cupe un lit , comme un malade humain , a son nu-
mero, et fait sa promenade enveloppé dans la ro-
be de chambre d'usage.

L'animai a été questionné par le docteur, com-
me tout autre pensionnaire et, par gestes, il a su
indiquer où il avait mal.

Gràce à ses indications , le médecin , a pu re-
connattre une tumeur au bras droit.

On a procède à l'opération : Dolly s'est coara-
geusement comporté.

11 est, en general, tranquille et ne dérange
pfoint le bandage qu'on a applique à sa plaie.

C'est un malade très docile, qui obéit rigoureu-
sement à toutes les prescriptions du médecin et
des gardes-malades.

Cent cinquante nouvelles locomotives pour
le Japon. — Le gouvernement japonais vient de
commander aux célèbres usines Baldwin , de Phi-
ladelphie, cent locomotives à voyageurs et cin-
quante locomotives à marchandises.

Les premières machines expédiées sont parties
d'Amérique le cinq juillet dernier , et les autres
vont suivre, à raison de 25 machines par mois.
Déjà, 50 machines avaient été commandées à la
méme usine, au mois de février, et elles sont au-
jourd'hui entièremént livr'é'es.

Sans aucun doute, ces deux cents locomotives
américaines sont destinées à assurer le service
sur les voies ferrées comprises dans la traversée
de la Mandchourie, dont le Japon compie bien
conserver l'exploitation et dont il a déjà entrepris
de transformer la voie pour la mettre à l'ó-
cartement des voies japonaises.

Pensée. —¦ Les vices forment une chaine dont
le premier anneau est l'égoi'sme.

Curiosità. — Le « Bulleti n officiel des fouilles »
en Italie annonce qu'une très importante décou-
verte a été falle dans les catacombes romaines.
On a retrouvé le cimetière de Commodille sur la
voie Ostienne, abandonnée depuis le neuvième
siècle. Ce cimetière était restò oublió jusqu'en
1720, où on découvrit par hasard urie grande
chambre souterraine qui fut de nouveau conver-
te par un éboulement.

A la suite de recherches systématiques, on vient
de découvrir une vaste région souterraine conte-
nani des peintures, des mosa'r'ques et de nom-
breuses inscriptions.

Simple réflexion. — Il y a des gens qui ne
sont braves que de la làcheté des autres.

Mot de la fin. — Mme Pipelet à sa voisine :
— Si vous avez du monde, ma bonne dame,

ne manquez pas d'inviter mon locataire du cin-
tiéme, c'est un vrai bouc en train.

Grains de bon sens

Le devoir des catholiques
M. le corate Fernex de Mongex , com-

mandeur de Sainl-Grégoire-le-Grand, —
ancien bàtonnier du barreau de Cham-
béry, vient de prononcer dans cette ville
un très beau discours à la distribution
des prix des écoles libres, présidée par
S. G. Mgr. Hautin , archevèque de Cham-
béry.

Nous en détachons le passage suivant ,
qui est bon à lire partout :

« Ne jamais se lasser est le secret de
la victoire. L'efibrt subit du pur sang qui
d'un bond franchit les obstacles, soulè-
ve l'admiration de la foule. J'aime mieux
la patience du bceuf qui d'un pas tou-
jours égal creuse son sillon. On ne l'ap-
plaudit pas ; on ne le couvre pas de ru-
bans et de pompons ; — mais il arrivé
toujours, et c'est lui qui nous nourrit.

Qu 'importe notre petit nombre ? On

parie souvent des 36 millions de catho-
liques frangais qui se laissent écraser
par 25,000 francs-macons. Il faut en ra-
battre et de beaucoup.

Mais nous n 'avons pas besoin d'ètre
36 millions. Les soldats de Léonidas
étaient trois cents : ils ont arrété un mil-
lion* de Perses. Les apòtres étaient dou-
ze : ils ont conquis le monde. Mais ce
n'étaient point des trembleurs et des sen-
suels. Tous ont été hérorques jus qu'à la
mort.

Qu'importent aussi les défaillances,
les làchetés, les trahisons peut-ètre qui
nous entourent ? Pourquoi regarder en
•arrière ou à coté ? Le but est en avant :
c'est en avant qu'il faut voir. Nous ne
serons pas jugés sur ce qu'auront fait
les autres. Dieu nous demanderà comp-
ie de ce que nous aurons fait nous-mé-
mes. »

LES EVENEMENTS

La paix acceptée
Ou I on en était lundi

On sait que le 23 aoùt les plénipoten-
tiaires avaient décide de se réunir à nou-
veau samedi. Devant _ l'impossibilité .j ie
s'entendre sur la cession de Sakhaline et
le remboursement des frais de guerre,
M. Roosevelt avait suggéré une transac-
tion possible : Sakhaline serait acquise
aux Japonais et la Russie en rachèterait
une partie.

Cette proposition qui paraissait accep-
table n'a pas été acceptée par les Russes
Le baron Komoura devait faire lundi de
nouvelles propositions.

La résultat de la conférence
Nous avons recu hier matin , mercre-

di, les dépèches ci-après que nous pu-
blions sans rien changer, laissant à nos
lecteurs le soin de dégager les lecons
qu'elles comportent :

New-YorkV29
La conférence est arrivée à un

accord compiei. La paix est àr-
rangée.

New-York, 29
Les Japonais ont cède en subi-

tanee sur tous les points contro-
versés.

Portsmouth, 29
Le Bulletin Officici déclaré que la con-

férence est arrivée à un accord compiei'
sur toutes les questions. Il a été décide
de procéder à l'élaboration d'un traité de
paix.

New-York. 29
Les Japonais ont accepté l'ultimatum

de la Russie, savoir : aucune indemnitó
et le partage de Sakhaline sans rachat .
Il a aussi cède sur la question des vais-
seaux internes dans les ports neutres et
sur celle de la limitatron de la puissance
navale de la Russie en Extréme-Orient.

Nouvelles Etranoères

Les catholiques allemands. — Pendant
que la France envoie vingt mille péle-
rins à Lourdes, l'Allemagne rassemble
à Strasbourg jusqu'à soixante mille ca-
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tholiques et donne au monde le specta-
cle d'une vitalité surprenante, d'un en-
thoùsiasme incomparable, d'une ardeur
au travail capable des plus fécohdes re-
cherches et dighe des meilleurs résultats.
Tous les problèmes de la vie religieuse
et économique sont étudiés dans les us-
sises solennelles de Strasbourg. Et l'ex-
périence a prouvé que les résolutions vo-
tées ne constituent pas seulement, une
affaire de parade et une occasion de glo-
riole, comme ce fut souveut le cas en
France et dans quelques-uns de nos can-
tons. Les Allemands vont droit aux réa-
lisations ; ils ont des ceuvres richement
dotées et des associations régionales ei
locales servies avec une connaissance ap-
profondie des possibilités et des besoins.

La Suisse allemande est fortement re-
prósentée aux assises solennelles de Stras-
bourg. Nos délégués y prendront bel en-
seignement et apporteront au pays le
fruit de léurs observations. Le particula-
risme, l'étroitesse, un individualisme
mesquin , des prétentions personnelles
pharisaiques, tout cela éprouve honte et
subit condamnation au spectacle offerì
ces jours par la catholique Germanie.

Un écraseur punì. — On mande de
Bordeaux :

Un fermier, nommé Reynier, condui-
sait à une vive allure, sur la route de
Pessac, une charrette chargée de deux
barriques de vin, Iorsque son attelage
renversa une femme.

Au lieu de porter secours à la victime,
le conducteur de la voiture fouetta son
cheval, qui partii à fond de train et bous-
cula une autre voiture dans laquelle se
trouvait deux femmes, qui furent proje-
tées à terre et griévement blessées.

Reynier n'en continua pas moins sa
course folle ; mais, arrivé sur la voie du
tramway electrique, il fut pris en échar-
pe par une voiture de tramway qui sur-
venait. Son cheval s'abattit, les jambes
broyées ; les brancards pénétrèrent dans
le tramway, blessant le conducteur et un
vòyageur. Reynier, projeté avec violence
sur le sol, eut le cràne défoncé par l'une
des barriques qui se trouvaient dans la
voiture. La mort fut instantanée.

Les cinq blessés, dont 1 état est grave,
ont recu aussitòt de quelques personnes
des soins empressés.

La gendarmerie et le parquet , immé-
diatement prévenus, ont ouvert une en-
quéte, de laquelle il résulte que cette sè-
rie d'accidents est due à la faute seule
de Reynier.

Celui-ci était àgé de cinquante ans ; il
exploitait une ferme à Gazinet, dans la
commune de Pessac.

Les 100 femmes de Witzoff. —D' après
les rapports de la police de New-York,
des milliers d'Américains seraient sur le
point de s'emparer de Georges Witzoff ,
chirurgien-denliste américain, le polyga-
me d'Amérique.

Depuis vendredi, jour où le cas fut mis
devant les iuges, le nombre des victimes
a augmente d'une facon extraordinaire.
Witzoff se serait marie 15 fois, aurait vo-
lé ses femmes puis les aurait abandon-
•nées ; d'autres femmes en assez grand
nombre portent sur lui la méme accusa-
tion. Un journal estime à 99 le nombre
de ses femmes. Le New-York World ,
plus modeste, ne lui en attribue que 61.
La plus grande partie de ses mariages
auraient été accomplis en moins de deux
ans, c'est pourquoi Witzoff aurait bien
gagné son surnom de « francò éclair d'A-
mérique ».

Toutes ses femmes racontent la méme
histoire ; il avait des manières engagean-
tes et était plein de prévenances pour
les dames. Quelques-unes de ses victi-
mes n'étaient pas longues à se laisser
persuader. En présence de ce maniaque
du mariage, Johann Hochs, le barbe-
bleue de Chicago, qui va étre exécuté
pour avoir empoisonné une de ses nom-
breuses femmes, ets un petit enfant.

Histoire de bétes. — L'histoire sui-
vante est adressée par M. André M uller,
secrétaire de la rédaction de Y Union ré-
publicaine de la Marne, qui en garantii
la parfaite exactitude au Temps :

Unechatte appartenant à un professeurpé-
partemental d'agriculture a Chàlons-sur
Marne, avait eu des petits. Le proprié-
taire n 'en voulant garder qu'un donna
l'ordre de noyer les autres. Mais par une
maladresse heureuse de. la domestique
chargée de l'exécution , un des petits
chats, au lieu d'ètre entrarne par le cou-
rant de la rivière, resta sur le bord de
la berge au fond d'une petite excavation
creusée à pie. La pauvre mère qui avait
suivi la servante essaya, dès que celle-ci
fut partie, d'attirer à elle son petit, mais
la distance était trop grande et tous ses
efforts furent inutiles.

Cependant ses miaulements désespé-
rés avaient été entendus par la chienne
d'un voisin, une enorme danoise, depuis
peu également mère de famille. Elle ac-
courut, et bien que chienne et chatte fis-
sent habituellement fort mauvais ména-
ge, à ce moment-là tout parut oublié, et
les rivalités de race et de voisinage dis-
parurent pour faire place au plus loua-
ble sentiment de solidarité.

Comme si elle compatissait à l'angoisse
et à l'embarras de sa vieille ennemie, la
chienne allongea le cou, ramena le jeune
matou à moitié mort et couvert de vase,
et après l'avoir remis à la mère, assista
avec les marques du plus vif intérét à la
scène des effusions et du nettoyage.

Mais la scène ne tarda pas à changer.
Dès que la pauvre mère, ayant achevé
la toilette de son petit , se mit en devoir
de l'emporter, l'enorme chienne, jusque-
là impassible, prit aussitòt l'attitude la
plus monacante et d'un formidable coup
de patte lui fit làcher le petit chat. La
malheureuse mère, terrifìée et n 'osant
entamer une lutte dont l'issue n'était pas
douteuse, s'accroupit devant ce cher pe-
tit qui pour la seconde fois allait ètre ar-
raché à son amour , et miaulant sourde-
ment et douloureusement attendit...

Mais la chienne, insensible à ses la-
mentations, prit délicatement , dans sa
gueule, comme un gibier précieux , le
petit chat qu'elle avait sauvé des eaux ,
et la queuè haute l'emporta triomphaj e-;1
ment dans sa niche...

Pendant huit jours elle aliarla son nou-
veau nourrisson avec la méme sollicitu-
de qu'elle témoignai t à ses propres en-
fants. De lerir coté, toutous et matou
jouaient comme des frères , et cette heu-
reuse existence continuerait encore si, la
nuit dernière, la lourde danoise n'avait ,
en dormant , étouflé le pauvre petit ma-
tou !

Ce dénouement est lamentable et cette
histoire jusque-ln fort intéressante « finit
bien mal ».

Peut-ètre faut-il voir là la preuve
qu'elle n 'a pas été inventée.

La mort du grand sucrier. — Le krach
de M. Jaluzot devait étre suivi d'un au-
tre malheur plus grand encore. Cronier,
le puissant Cronier , président du Con-
seil d'adminislration des grandes raffine-
ries de sucre Say, à Paris, qui est sur-
tout le sucre employé en Suisse, s'est sui-
cide dimanche matin.

Le bruit de sa mort s'est répandu à la
Bourse et y a produit une grande émo-
tion. Les titres de la raffinerie Say ont
subì une baisse considérable.

Ingénieur en chef des ponts et chaus-
sées en retraite, M, Ernest Cronier était
àgé de soixante-cinq ans.

M. Cronier avait tenté une première
fois de se donner la mort , il y a quelque
temps dans une villégiature, au Pouli-
guen ; mais il en avait été empéchó par
son entourage .

La mort volontaire de M. Cronier est
due à de très importantes pertes person-
nelles à la suite de spéculation sur les
sucres. Il était de notoriétó publique que
vers le mois de mai dernier M. Cronier
se trouvait gagner des sommes considé-
rables. Le chute de l'article qui suscita
dernièrement un krach dont on recher-
che aujourd'hui le règlement, a dù rao-
difrer du tout au tout la position de M.
Cronier et l'on dit que du papier portant
sa signature ne trouvai t plus immédiate-
ment preneur. De là sori acte de déses-
poir.

Le Temps est autorisó par l'adminis-

tration de la raffinerie Say à déclarer
que celle-ci n'est nullement engagée dans
les spéculations qui ont amene le suici-
de de M. Cronier . La raffinerie est en
état de faire face à ses échéances. Le tra-
vail continue corame auparavant.

M. Cronier a emprunté à la raffinerie
Say, des sommes importantes, et a mis
en circulation , pour une somme consi-
dérable, des traités sur des raffrneries
d'Egypte qui ont été escomptés à Paris
sans passer par aucun grand établisse-
ment de crédit de cette place.

L'on dit que le Conseil des régents de
la Banque de France s'est réuni lundi
pour arrèter les mesures que comporte
la situation.

Le conseil des ministres doit se réunir
pour s'occuper des troubles financiers
qui résulteraient de cette affaire .

Les places de Hambourg et de Lon-
dres subissent des pertes très importan-
tes.

Une arrestation sensationnelle serait
imminente.

Les rapports de l'Italie avec l'Autriche.
— On apprend de bonne source, qu'à la
suite des derniers incidents qui ont ren-
do difficiles les rapports entre l'Italie et
l'Autriche, l'empereur Guillaume II es-
saye en ce moment d'amener une dolen-
te entre les deux nations.

Dans ce but, on dit qu'il a envoyé, par
un courrier de cabinet, deux lettres au
roi Victor-Emmanuel, dans lesquelles on
parie de malentendus faciles à dissiper,
mais qui pourraient mettre en perii
l'existence de la Triplice. Et cependant
comme si tous les autres ne suffisaient ,
voici un nouveau « malentendu » pour
employer le terme de l'empereur Guil-
laume.

Le comte Grimani , maire de Venise,
vient d'adresser une lettre de protesta-
tion , concue en termos très vifs au pré-
sident du Conseil des ministres de l'Au-
triche.

Le comte Grimani raconte qu étant en
villégiature à Trento, avec sa famille, et
ayant besoin de partir pour Venise, il a
été bloqué chez lui par un arrèt de la
police de Trente, et empéché de partir
pour l'Italie.

Renseignements pris, il parait que tous
les Italiens habitant dans les pays, où sé
déroulent les manoeuvres militaires, ne
peuvent pas se permettre de partir .

Et le maire de Venise se demande s'il
est possible de considérer l'Autriche
comme un pays de liberté et dit qu'il a
tenu à rapporter ce fait au chef du gou-
vernement autrichien.

Nouvelles Suisses

Traités de commerce. — Toutes les
difficultés entre la Suisse et l'Espagne,
au sujet du nouveau traité, sont apla-
nies. La Suisse a admis le principe du
traitement égal pour les vins espagnols
et italiens.

Le ministre d'Espagne a remis ce ma-
tin , au Conseil federai, une note qui ,
d'après nos renseignements de bonne
source, est de nature à faire prévoir un
accord commercial a très href délai entre
les deux pays.

Le Code civil. — Lundi matin s'ouvri-
ra au Parc-Hòtel, à Brunnen , la session
de la commission du Conseil des Etats
pour le cod 5 civil suisse, sous la prési-
dence de M. Hoflmann (St-Gall). La
commission aura à examiner les chapi-
tres déjà liquidés par le Conseil national
dans la session de juin , c'est-à-dire le
droit des personnes et le droit de famil-
le, à l'exception des tutelles. Le conseil-
ler federai Brenner prend part aux déli-
bérations de la commission. Celle-ci es-
père pouvoir terminer son examen en 15
jours.

Le rapport sera présente au Conseil
des Etats par M. Hoflmann.

Triple assassinai. — Un épouvantable
drame de famille a bouleversé le village
de Commugny, sur Coppet. Un nommé
L., àgé de 30 ans, d'origine frangaise,

né et élevé à Commugny, journalier, a
tuo, vers 6 heures du soir, sa jeune
femme et ses deux fillettes, à coups de
fusil de chasse. Les trois victimes sont
mortes sur-le-charnp. L'arnée des fillettes
est àgée de 5 ans, la cadette de 2
ans.

L. était un buveur et un débauché.
Sa femme, originaire d'Annecy, jouissait
de l'estime et de la considération gene-
rale. C'était une extraordinaire travail-
leuse. Elle avait recu, lors de son ma-
riage, une petite dot. Son mari exigeait
qu'elle lui en versàt le montani pour ré-
gler certaines difficultés financières,
mais Mme L. s'y était toujours refusée,
d'où des querelles fréquentes.

On croit que c'est une nouvelle conles-
tation à ce sujet qui a amene L. à com-
mettre cette horrible action. .

Le meurtrier, aussitòt arrété, a été
conduit aux prisons de Nyon.

Les ìncendiaires de la Còte. — Ce prin-
temps les incendies se multipliaient à la
Còte (Vaud) et il ne faisait aucun doute
que ces incendies étaient l'oeuvre d'un
criminel ou d'un fou. Les gens ne dor-
maient plus ; on montait la garde au-
tour des fermes, cela ne servait à rien
chaque jour de nouveaùx sinistres écla-
taient. Par le hasard d'une affaire de
moeurs, des dénonciations eurent lieu ;
deux individus furent arrèlés et ils vien-
nent devant la Cour d'assise de Nyon.
Après de longs débats, plus de cent
témoins furent entendus.

Le jugement a été rendu mardi. La
cour a condamné : Denogent à 18 ans de
réclusion, à la privation des droits civi-
ques à vie et aux neuf vingtièmes des
frais ; Grosjean à six ans de réclusion, à
la privation des droits civiques à vie et
aux sept vingtièmes des frais ; la sage-
femme Leyduz à dix mois de réclusion,
à cinq ans de privation des droits civi-
ques et aux trois vingtièmes des frais.
La jeune Décailler a été libérée, mais
devra payer solidairement avec la précé-
dente un vingtième des frais.

Les conclusions de la partie civile, c'est-
à-dire .de l'Etat, concernant le rembour-
sement des sommes versées par les as-
surances, ont été admises. Ainsi s'est
terminée, après douze jours de débats,
cette lamentable affaire .

Un bigame. — On écrit de Payerne,
mardi matin :

Tandis qu 'à Nyon la justice prononcé
la peine qui doit frapper « les incendiai-
res de la Còte », le tribunal de Payerne
est appelé à juger un cas sinon sans pré-
cédent, tout au moins excessivement ra-
re dans notre pays : une affaire de biga-
mie.

Ernest Jules Duperrex , actuellement
àgée de vingt-cinq ans, a épousé en jus-
tes noces, à Montreux, au mois de fé-
vrier 1902, Marie Moret dont il eut trois
enfants. Un beau jour, il l'abandonne,
s'en va à Payerne, se lie avec Lina Jomi-
ni , vingt-neuf ans , employée à la conden-
serie, et se propose de l'épouser à son
tour. Dans ce but, il se présente devant
l'officier d'élat-civil de St-Légier sous le
nom d'un sien cousin, Jules Louis Duper-
rex. se fait délivrer sous ce nom là l'acte
qui lui permet d'épouser, le 26 septern-
bre 1904, devant l'officier d'état-civil de
Payerne, Lina Jomini. Celle-ci connais-
sait d'ailleurs la situation civile réelle de
celui qu'elle prenait pour mari et elle
est poursuivie comme complice.

Ernest Duperrex est accuse à la fois
de bigamie de faux et usage de faux en
écriture publique.

Le code penai vaudois (art . 206) |pré-
voit une peine de trois à huit ans pour
« celui qui, étant marie, contraete un
nouveau mariage, mème en pays étran-
ger ». S'il a fait connaitre, avant son ma-
riage, à son nouveau conjoint , qu'il était
déjà marie — comme c'est le cas ici —
la peine n'est que de dix-huit mois à six
ans, mais le nouveau conjoint est punì
comme complice.

Jadis on était plus sevère ; le bigame
était puni de mort : ici on l'enduisait de
goudron , on le roulait dans des plumes
et on l'exposait à un soleil ardent ; ail-
leurs, on le brùlait vif. Dans certains
cantons, quand deux femmes pouvaient,



chacune de leur coté, qu 'elles avaient été
mariées au mème individu , celui-ci était
coupé en deux , et chacune des épouses
en emportaient une moitié — dont elles
devaient , d'ailleurs, ètre fort embarras-
sée.

Duperrex est assistè de M. le Dr en
droit Oscar Rapin .

Nouvelles Locales
Les élections de St-Maurice
Nous faisons toutes nos réserves sur

le fait qui a servi de base d'argumenta-
tion à l'arrèté du Conseil federai sur le
recours des Radicaux contre la décision
du Conseil d'Etat ordonnant une reprise
partielle de ces élections.

Il y a un mystère qu'il importe d'é-
claicir.

Le Conseil federai sauté, comme chat
sur braises, sur le cas de Gaydon , inserii
comme électeur sur le registre de Lavey
et qui vient voler le 11 décembre à St-
Maurice. Il a fait aussi qu'e ffleurer le
cas Coutaz qui , à celle epoque, légale-
ment, devait exercer son droit de vote à
Vérossaz.

En revanche, il s'étend longuement sur
le cas des frères Barman. C'est pour lui
une corde de sauvetage, mais c'est aussi
la branche de saule qui va casser sous
les eflorts du noyó.

A première vue, le raisonnement du
Conseil federai parait d'une logique irré-
futable, et il l'est, en effet ; mais le Con-
seil federai ignoro peut-ètre qu'il a. ar-
gumenté sur. des données fausses.

Un point est établi : c'est que les frè-
res Barman ont le droit de vote à St-
Maurice.

Etaient-ils inscrits, comme électeurs,
pour les élections du 11 décembre ?

Non.
Ont-ils fait les démarches pour récla-

mer leur droit de vote à St-Maurice ?
Oui on en a fait pour eux, et.la Com-

mission électorale s'est refusée à ces ins-
criptions, cependant légitimes.

Le Conseil federai peut-il soutenir que
les frères Barman devaient quand méme
se prèsenter au scrutin du 11 décembre
— alors qu'on avait refusé de les inseri-
re sur la liste électorale ?

Ce serait ridicule, car c'est là un af-
front auquel d'honnètes citoyens ne s'ex-
posent guère. Le Bureau électoral qui
les avait refusés pour la liste, les aurait
refusés pour le vote.

Ce fait établi, il importe de savoir qui
a donne, signé la déclaration affrrmant
quauc'une démarche n'a été farle pour l'ins-
cription des frères Barman, car, dès au-
jourd'hui , nous nous inscrivons en faux
contre cette déclaration.

Nous attendons.
Retraites ecclésiastiques. — Lundi a

commencé au séminaire de Sion la re-
traite annuelle pour les prétres de lan-
gue frangaise.

Le 11 septernbre commencera au col-
lège de Brigue la retraite pour les ecclé-
siastiques de langue allemande.

LE SECRET
du

CONFESSIONNAL
La nuit était venne, il était alle prolonger ses

promenades nocturnes. Tout alors était si tran-
quille. On ne voyait point les cicatrices des ar-
bres mutilés, les crevasses aux pentes des col-
lines, les écorebures aux flancs des mulets, les
yeux injectés de sang du boeuf travailleur pour-
suivi par l'aiguillon, la gorge goitreuse de l'en-
fant qui se roule dans la poussière. La nuit cette
amie des réves jetait son voile sur toutes les mi-
séres et faisait ressembler la poussière elle-méme
de la route à un chemin d'argent qui montait vers
Dieu.

II s'en allait dans l'air embaumé, sons les bran-
ches de péchers chargés de frnits, à travers les
gerbes de blé fralchement coupé, appuyées les

Morgins. — ( Corr.) — Lundi on a cé-
lèbre , dans la chapelle de Morgins, un
office de Requiem pour le repos de l'àme
de M. le Rév. Chanoine Favre. L'assis-
tance était nombreuse.

La maison du St-Bernard s'était fait
représenter par M. le chanoine Métroz
Etienne.

Collombey. — Le Conseil federai a
nommé dans le bataillon 104 de land-
wehr, 2e bau , la capitaine Stanislas
Wuilloud.

Morgins. — (Corr.) — Les étrangers
ne peuvent pas se décider à quitter cette
belle station malgré le mauvais temps.
Si le soleil peut se montrer de nouveau
radieux , le saison se prolongera d'une
manière exceptionnelle, à la grande joie
de tout le monde.

Evolène. — Samedi soir, des gens d E-
volène se prirent de querelle au sujet de
questions de famille,, devant le bazar
Chevrier, à Evolène, et en vinrent aux
coups. La lutte prit un tei caraetére que
le nommé Jean Gaudin fut assalili par
plusieurs adversaires qui lui arrachèrent
son piolet et le rouèrent de coups. de
pierres et de bàtons — on dit mème de
coups de couteau et de piolets. On pré-
tend que Gaudin a recu quinze blessu-
res.

Le blessé fut transporté chez lui dans
un triste état. Le juge-instructeur, appe-
lé d'urgence, fit arrèter , par la gendar-
merie, une demi-douzaine de personnes,
lesquelles ont été conduites, menottées,
au pénitencier de Sion, dans la matinée
de lundi.

La sante du blessé inspire de vives
inquiétudes.

Notre vignoble. — On écrit de Sion au
Journal de Genève :

Le vignoble valaisan est de -toute
beauté, d'un bout à l'autre, exempt de
maladie et promettant, si le soleil se re-
met de la partie, une récolte superbe en
quantité et qualité .

En ce qui concerne les prix , les ap-
préciations v ont de 11 à 15 fr. la brantée
de 45 It.

Société de Développement de Bex. —
Liste des numéros gagnants de la Tom
boia :

120 772 147 796 63 791 597 115 197
226 228 841 165 645 190 98 495 166
498 908 697 418 989 476 759 191 100
156 734 758 895 950 968 314 70 453
662 411 922 514 7 316 472 956 330
416 883 266 998 194 176 206 153 929
73 746 178 363 218 257 215 987 674
42 404 263 484 833 925 121 915 41
291 406 756 152 295 1 159 903 49 473
241 816 12 280 219 128 119 129 342
511 269 771 719 860 728 260 807 687
849 773 30 856 736 706 764 782 650
278 869 592 93 569 427 447 362 118
864 102 283 196 757 292 503 154 651
82 184 126 281 755 493 900 193 377
160 181 195 64 175 116 689 180 622
322 378 389 202 793 224 468 422 959
170 842 978 291 848 237 891 868 983
205 963 839 487 936 355 483 125 20
340 315 385 354 669 512 940 40 388
986 477 81 23 523 560 211 143 467 79

unes contre les autres le long du chemin. La ri-
vière n'était plus qu'un mince filet d'eau, luisant
sous la lune dans son lit de sable.

Dans l'ombre du moulin, il vit les lanternes
suspendues, à une corde, d'un bord à l'autre du
barrage, pour attirer quelques poissons restes
dans les eaux basses.

Le moulin était là, plongeant dans la rivière
ses fortes murailles bàlie» dans des temps loin-
tains ; les grandes roues sombres étaient inimo-
biles, les mules inactives comme le moulin s'é-
croulaient bruyamment dans l'écurie.

Pendant trois mois il n'y aurait rien à faire, à
moins qu'un orage ne survint, amenant à torrents
l'eau des montagnes. Le meunier aura des Ioisirs
pour ruminer son chagrin ! pensa Gesualdo. Et
son cceur était troublé ; il n'avait jamais connu
les souffrances de la passion qui pourtant l'alar-
maient l'oppressaient.

En passant devant les fenétres du moulin pro-
tégées par des grilles de fer, il apercut à l'inté-
rieur, éclairés par une lampe, les treillis ouverts,
deux voix querelleuses se répondant et semblant
échanger des outrages dans la silence sacre de la
nuit.

161 296 186 177 914 880 27 136 345
413 204 163 32 923 21 339 813 255
582 80 199 508 135 227 171 132 837
729 600 261 361 264 730 823 158 344
789 327 399 365 254 690 248 442 303
146 373 642 572 109 407 164 300 265
972 34 567 543 66.

Lots à retirer à la librairie Ed. Meis-
ter, à Bex, jusqu'au 9 septernbre 1905.

Passe cette date la Société en dispo-
serà.

Le Comité
A propos de liqueurs. — M. Louis Mo-

rand nous envoie la réponse suivante au
Pourquoi de notre dernier numero :
« Cherchez et vous trouverez. Pas néces-
saire d'un grand ellort pour cela. Tout
bon dégusteur et surtout connaisseur en
liqueurs a déjà trouvó. »
du goùt et des couleurs 

Le « Gesellenhaus » à Sion. — Une so-
ciété par action s'est formée, sur l'initia-
tive de M. le chanoine Bey, Rd cure de
la ville, aux fins de pourvoir les diflé-
rents cercles catholiques d'un locai spa-
cieux et confortable où les ouvriers
trouveraient un logement et une pension
à leur portée. Le Gesellenhaus est en
voie de construction très avancée ; il
s'élève près de la cathédrale et comprend:
au rez-de-chausséa, un restaurant pour
les ouvriers, un étage qui sera loué, 15
chambres à coucher prévues pour ou-
vriers. En outre, une salle de conférence
pouvant contenir 500 personnes.

Cet établissement est appelé à rendre
de précieux services au Cercles ouvriers
catholiques en particulier et à la ville
de Sion en general.

Porte-du-Scex. — (Cor. ret.) — Une
petite fille , àgée de 2 ans, entrainée par
sa poussette, est tombée dans le Rhóne
à la Porte-du-Scex, mais, gràce au cou-
rage de la mère éplorée et du jeune Ro-
chat, elle a pu ètre sauvée. Un mètre
plus avance, le courant emportait le
bébé.

Voilà déjà deux accidents de ce genre
depuis que la nouvelle route est en cir-
culation. Est-ce que les autorités, à qui
cela incombe, attendront de nouveaux
malheurs avant de construire une bar-
rière ? X.

Bibliographie

Le Traducteur
journal bimensuel pour 1 étude des lan-
gues allemande et frangaise. Tous ceux
qui si'intéressent à l'étude comparée de
ces deux langues trouveront dans cette
utile publication un moyen simple et
agréable pour développer leurs connais-
sances. Elle offre à ses abonnés l'avanta-
ge de pouvoir correspondre avec les lec-
teurs de langue étrangère. Chaque nu-
mero comprend , gràce à la grande va-
riété des lectures, un enorme choix de
mots que l'on peut s'approprier facile-
ment.

Numéros spécimens gratis sur deman-
de par l'administration du Traducteur à
La Chaux-de-Fonds (Suisse)

Generosa était debout, en proie à un paroxys-
me de rage, ses beaux bras levés sur sa téle dans
dans une imprécation passionnée.

Pour le moment, Tasso Tassilio sous ce déluge
de paroles enflammées ; son visage sur lequeV la
lumière tombait en plein, était déflguré par une
fureur impuissante ; il n'y avait pas besoin d'en-
tendre ce que disait Generosa pour étre sur qu'elle
le torturali avec son amour pour Falco Mele-
gari .

Gesualdo était un homme timide et faible , mais
il n'hésita pas un instant et entra résol ument dans
la cuisine du moulin.

— Au nom du Christ, taisez-vous ! dit-il , en
faisant le signe de la croix.

Les paroles expirèrent sur les lèvres de la jeu-
ne femme, le meunier tronca les sourcils et s'é-
loigna de quelques pas.

— Est-ce ainsi que vous gardez les serments
faits à Dieu , et que vous vous étes faits l'un à
l'autre ? ajouta Gesualdo.

Une rougeur de honte couvrit la figure de Ge-
nerosa, l'homme abaissait son chapeau sur ses
yeux et sortii sans dire.

La victoire avait été plus aisée que le prélre

DERNIÈRES DÉPÉCRES
La surprise de NI. Witte

Portsmouth, 30 aoùt. — M. Witte in-
terwiewé, s'est déclaré très surpris que
les Japonais aient cède si vite sur tous
les points. Il fait ressortir que la Russie
ne paye pas un kopeck et garde la moi-
tié de Sakhaline.

L'impression generale est que la Rus-
sie a rempórté virtuellement la victoire.

Paris, 30 aoùt. — On télégraphie de
Portsmouth au Matin :

« M. Witte déclaré que la paix est ho-
norable. La Russie n'a rien cède de con-
traire à son honneur et à ses intérèts. Il
croit que la rédaction du traité deman-
derà quelque temps, car les Japonais
sont lents. En tout cas, aucune des ques-
tions à discuter ne peut rompre l'enten-
te. La paix est fai te et sera signée. »

La rédaction du traité
Portsmouth, 30 aoùt. — (Officiel.) —

Dans sa séance du mardi après-midi, là
conférence a discutè les détails d|un trailo
de paix. Elle a décide d'en confier la ré-
daction à M. Martens, délégué russe et
Dennisson , délégué japonais ; elle leur a
donne des iustructions pour activer le
travail.

Après l'accord
Portsmouth, 30 aoùt. — MM. Witte

et Komura ont échangé des télégrammes
heureux ayec M. Roosevelt.

On croit que la paix sera suivie à brè-
ve échéance d'un emprunt japona is et
d'un emprunt russe.

Un traité de commerce sera conclu
entre la Russie et le Japon.

Traité secret ?
Portsmouth 30 aoùt.— Le bruit, court

qu'il existe une sorte d'accord secret
derrièrele traité.

Londres, 30 aoùt. — Les gens bien in-
formés croient que le Japon a obtenu des
compensations au moyen d'un traité se-
cret.

Signature d'un armistice
New-York. — Une armistice doit avoir

été conclu mardi après-midi entre les
bélligérants.

Ce que disent les Francois
Paris, 30 aoùt. — Tous les jou rnaux

se réjouissent qu'un accord soit inferve-
nu enlre la Russie' et le Japon. Ils at-
tribuent cet heureux résultat à l'initiati-
ve de M. Roosevelt, dont ils font un vif
éloge.

Les reporters japonais
Portsmouth, 30 aoùt. — Les cOrres-

pondants des journau x japonais expri-
ment leur mécontement de l'accord re-
latif à Sakhaline et à l'obligation pour les
deux parties de ne pas fortifrer l'ile.

ne l'avait espéré. Et pourtant, se disait-il à lui-
méme, à quoi bon ? Ils ne restaient siiencieux
que par respect pour lui. Lui parti, la querelle
recommencerait de plus belle. A moins de eban-
ger leurs àmes, que servait-i l de brider un mo-
ment leurs langues ?

Il y avait là d'un coté, une baine ardente et
sauvage, de l'autre, un amour tyranique brùlant ,
comment la paix pourrait-elle se faire entre eux ?

Gesualdo ferma les treillis, pour que personne
ne put voir comme lui ce qui se passali dans
cet intérieur, puis il s'eflbrca de calmer sa com-
pagne d'enfance, dont le sein palpitant, les joues
brùlantes, les yeux où la colere séchait les lar-
mes, montraient assez que l'orage n'était que sus-
pendn.

Il parla avec toute la sagesse d'un prélre du
Seigneur et avec un désir sincère de sauver Ce-
rosa d'elle-méme. Elle était absolument dans ses
torts, et il s'elTorca de lui faire voir le danger de
la voie qu'elle suivait.

(A suivre.)



AVIS
Le soussigné informe l'honorable public de St-

Maurice et des environs qu'il vient d'ouvrir un ate-
lier de tailleur, Grand'Rue 88 à St-Maurice.

Par un travail irréprochable et des prix les plus
modiques, il espère gagner la confiance du public.

Se recommande':
J±XL&. C3rst~y

Ĥ  ̂
P ĵ »*>TTF*pT*f-Afm*

^L J ^̂ Pf^iT*j r!̂ MMM*[*]Î L1HK̂
guérit boutons, dartres, éruptions de la peau, glandes,

clous, etc.
Le seul qui remplace l'Inaile de foie de morue ou les

émulsions.
En vente dans toutes les pharmacies en flacons de

frs. 3 —et 5.50.
Exiger sur chaque flacon le nom de FRED. GOLLIEZ

phàrmacien à MORAT et la marque des 2 palmiers.

Magasin de chaussures
à l'Etoile d'Orient

BEX, Rue de l'Avencon, BEX
Toujours bien assorti en chaussures en tous gen-

res.
Marchandises garanties de tout premier ordre. As-

sortiment compiei de guètres en peau et drap, jam-
bières, moletières, etc.

Fabrication sur mesure des plus frnes aux plus for-
tes chaussures, ainsi qu'en bottes d'équitation.

Réparation de caoutchouc.
Pria; défiant toute concurrence

SE RECOMMANDE :
-A.XTS;. :MLA.<3HESJ

-) ' .¦ ' i 
_____

Buvnnts amiables et jundimies
Renseignements commereiaux

dans tcute la Suisse et à l'Etranger
*+* 

Ventes, Achats, Locations de Propriétés de rap-
port et d'agrément.

Remises de tous fonds de commerces et industrie.
Assurances sur la Vie et contre l'incendie; Acci-

dents et Responsablllté civile.
S'adresser à

J. GltlOZ, agent d'affaires
_IVEoj-_-tIi.©y

s'adressant de suite à

Th. Hessenmuller
Fabricant de'cercueils, Entrepreneur de •

Transports funèbres
LAUSANNE, Rue Chaucrau

TÉLÉPHONE 615

J. Girod, Monthey
Quelques joli s complets pour hommes à 18 fr.
Un solde de vètements pour petits gargons et de

blouses pour dames.
Beau choix de draps pour vètements d'hommes.
Fournitures pour couturières. Articles de bureaux

et d'écoles. Articles pour fumeurs. Articles pour nonT
veaux-nés et pour ensevelissements. Beau choix de
couronnes mortuaires.

Prenez vos précautions
pour Tautomne 1905 !

Brevete
Les meilleures de toutes les chaussures hygiéniques parues jusqu'ici sont incontestablement les

pantoufles et les bottlnes tricotées (ne pas confondre avec tissées) avec de la pure laine de cha-
meau , ou pure laine de chèvre d'angora.

Ces larnes inOniment douces et ductiles, sont douées d'un magnetismo puissant que produit l'élec-
tricité animale qui se détachc de certains mammifères dont le chameau et la chèvre angora ont
la priorité ; leur eflicacité est remarquable pour guérir les parUes rhumatisées du pied et du bas de la
jambe en provoquant une secretici! favorable à la solution des douleurs dont elles sont le siège ; ces
laines absorbent la transpiration , mais ne la repoussent pas dans l'organisme; les mailles distancées
et ìrrétrécitablcs de ce tricotage bien compris , donnent essor à la sueur et les pieds toujours main-
tenus dans une chaleur égale et normale ne sont jamais sous l'influence pernicieuse du froid au
pieds, cause et source de tant de maladies diverses ¦ !

La confection de ces chaussures n'est pas dictée par les caprices de la mode, c'est une chaussure
reposante et bienfaitrice dont le tricotage extensible se prète à la forme du pied , en comprime la
peau sans la serrer et .permei aux arti culalions la liberté de leur jeu.

Alìn de convaincre chacun d'une manière evidente et palpable de la supériorité incontestable de
ces chaussures, j'offre d'en envoyer franco à l'examen et à l'essai à toute personne honorable ,
qui en fera la demande à

Pantoufles Bottmes
Prix franco ; pour dames Prix franco : pour dames

Semelles très f lexibles en cuir Oxford Semelles très flexibles en cuir Oxford
Pointure : 36, 37, 38, 39, Pointure : 36, 37. 38. 39.
Francs : 5.—, 5.50, 6.—, G.50 Francs : 7.—, 7.50,8.—, 8.50

Les mèmes pour Messieurs Les mémes pour Messieurs
Pointure : 40, 41, 42, 43, Pointure: 40, 41, 42, 43,
Francs : 7.50, 8.— , 8.50,9.— Francs : 9.50, 9.503 10.- 10.50

La fimi! et Fabrique de draps et milaines
Médaille d'or, Vevey 1901

Henri Berger-Besson, à Eclépens (Vaud)
se recommande aux propriétaires de moutons pour la fabrrcatron a neon de bons
draps unis et faconnés et milaines pour hommes et femmes aux prix les plus ré-
duits. Echantillons à disposition. Filage de faine à tricoter. Prière d'envoyer les
laines en gare ou poste Eclépens (Vaud) et d'ajouter , dans chaque sac, une lettre
d'instruction pour le travail.

Vente sur echantillons de bons draps, cheviotes et milaines pour
hommes, femmes et enfants à prix avanlageux.

Références chez Jos. CHAPPOT, anc. juge, Charrat.

Pour 190 Fr.
UN AMEUBLEMENT

1 lit bois 2 places
1 sommier
1 matelas vegetai
1 table de nuit
1 canapé
1 commode
1 table ronde
3 chaises
1 giace
Pour 70 fr., Canapé Louis XV, bien rembouré, jol i damas — Pour 35 et 40 fr

Fauteuil Voltaire — Pour 20 et 25 fr., Joli Prie-Dieu — Pour 6 à 10 fr.,
une jolie Étagère bois dur.

Pour cause de cessation de commerce

liliali generale
dès le 25 aoùt de tous les articles en magasin

tels que

CONFECTION POUR HOMMES et DAMES
Etoffes, Draperie, Lingerie, Bonneterie,
Soierie, Mercerie, Articles p. enfants, etc.

Rabais extraordinaire
AU PETIT PARIS, BEX

Hommes et jeunes gens
qui étes intentionnés de faire des courses achetez
le sac de touriste pratique plus facile et moins
cher que les hottes et les pannìers. '

Beau choix depuis 2 fr. 80.

chez Jos. Veuthey, Martigny
Envoi à choix par poste.

Aug. Joannot-Perret , à Nyon

ROUILLER, Fabrique de meubles
Gollonges (Valais)

MEUBLES
Pour 64 Fr. I

IT CHAMBRE A COUCHEPJ
1 lit 1 place
1 sommier
1 matelas vegetai
1 table de nuit
1 table
1 chaise
1 giace
1 descente de lit

Pour 62 Fr
MEUBLES

POUR CUISINE
1 buffet de cuisine, vitré
1 table
3 tabourets

Jean GATTIKER
Mécanicien-Constructeur

T__ TT! *X
Vente, réparation et location de vélos et de machi-

nes à coudre, fournitures pour toute espèce de machines.
Les réparations sont garanties

Masseur-Pedicure
Massage medicai et hygiénique — Soins complets

des pieds — Cors — CEils de perdrix — Ongles incar-
nées, etc. S'adresser à

M. Jos. Rappaz
I Pension Crochet à Bex jusqu 'à midi.

L'Eté j Café de Ja Poste a st-Maurice l'après-midi
L'Hiver: Palais de l'Hygiène à Nice.

Nous rappelons
mie le " Nouvelliste „ insère

à sa 4e page cles Petites annonces ne dé-
gassant pas cinq lignes à 1 fr. 50 pour trois insertions.

ien de plus commode pour les clients qui deman-
dent des places ou qui cherchent des employés, lo-
catalres, servantes, etc.

Attention
mérite la combinaison de
valeurs à lots autorisées par
la loi que chacun peut se
procurer contre paiements
mensuels de 4, 5,8 ou 10 fr.
ou au comptant, auprés de
la maison speciale sous-
signée. — Lots principaux
de fr. 600,000, 300,000,
200 .000, 150.000, 100.000,
75.000, 50.000, 25.000,

10.000,5.000,3.000, etc.etc.
seront tirés et les titres
d'obligations seront remis
successivement à l'acqué-
reur.

Pas de risque, chaque
obligation sera remboursée
pendant les tirages présents
ou ultérieurs.

Les prochains tirages au-
ront lieu : les 15 et 30 sep-
ternbre, ler, 15 et 20 octo-
bre, 10 et 15 novembre,ler,
10,15, 20 et 31 décembre.

Les prospectus seront en-
voyés sur demande gratis
et franco par la

Banque pour obligations
à primes à Berne.

ExceUent calè!
5 kg. café santos non trié Fr. 5.90

» » veri fin choisi » 6.50
» » veri extra fin » 7.80
» » Caracoli choisi » 8.—
» J janne gros grains 8.50
» » Domingo perle » 40.50
» » Guatemala surfin 10.50
» » Campinas toréfié 9.—
» » Caracoli » 11.50
» beurre de margarine 9.25
» benrre coco, Cocose 6.50

10 kg. » J J> Fr. 12.50
> Saindoux purlard » 12.—
» lard gras non fumé » 14.—
» jambon à cuire » 15.—
> fromage maig. tendr. > 6.—
» pruneaux Bosniesecs » 3*—
» poires sèches moyen. » 4.30
» » » grosses » 5.60
» » » arnoret.» 6.50
» * » géantes * 10.—
» quartiers de pommes » 7.10
» pois jaunes moitiés » 3.40
» pois verts entiers » 4.50
» gruau d'avoine » 4.—
» farine de Corbei l » 3.40
» macaronis-cornettes > 4.50
> riz bonne qualité » 3.40
» riz qualité super- » 4,—
i raisainssecsext.beauxi 4.—
» raisins secs Denia » 6.50
Huile d'olives de Nlce pure

le litre fr. 2, - les 5 litres fr. 9-60
Miei des Alpes garanti pur

le bidon de 5 kg. fr. 7.50
Vins garantis naturels

rouges p. la table dep. 28 e. le lit.
blancs p. la table dep.32 eie lit.

5 °/o de rabais à partir de 20 fi
Reprenons envols ne convenant pas

Importati,, floil
(Ancienne maison Winigerj


